Douze procès en un an et demi pour www.asnierois.org ! (Le Parisien, 22.06.05)

Un article du journal Le Parisien, signé Marisa Faion 

LE BLOGUE de Christophe Grébert, le citoyen-journaliste de Puteaux, n'est pas le seul à être dans la cible des élus. Le blogue très actif www.asnièrois.org, géré et diffusé par l'Adeca (Association de défense des contribuables asniérois) est en permanence dans le collimateur de la municipalité d'Asnières. 

Depuis sa création en décembre 2003, soit un an et demi, le blogue qui donne la parole aux administrés a déjà fait l'objet de douze procès en diffamation. 

Un record. « Les procès visent certains articles du site mais aucun n'a pour l'heure été condamné, affirme Philippe Vassé, conseiller prud'homme FO et président de l'Adeca. Nous sommes agressés par ces actions en justice qui nous prennent du temps, de l'énergie et des moyens. » 

Quelques 2 000 € ont en effet été déboursés par les membres et autres sympathisants de l'Adeca (une soixantaine au total) pour que le site puisse continuer de fonctionner. 

Il suffit que les blogueurs s'étonnent dans un article que Bouygues Immobilier, spécialiste de gros travaux collectifs qui travaille pour la ville, fasse de la publicité dans « Asnières info », le magazine municipal... et le procès tombe. 

Des attaques permanentes qui sont de véritables atteintes à la liberté d'expression et à la démocratie, selon les responsables de l'association gestionnaire du blogue : « A travers la loi sur la diffamation, on cherche à faire fermer un site, analyse encore Philippe Vassé. C'est une attaque contre la démocratie car les villes disposent de plusieurs moyens de communication sur lesquels elles peuvent jouer et nous d'un seul où les administrés ont la parole. Pour nous le procès de Christophe Grébert est un combat pour que les sites puissent s'exprimer complètement. » 
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